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PRÉFECTURE DE LA VIENNE 
Direction des relations avec les ARRETE n° 2001-D2/B3-431 en date du 13 novembre. 
collectivités locales et du cadre de vie 2001 autorisant Monsieur le Directeur de la société Colas- 
Bureau de l'Environnement et du Cadre Centre-Quest à exploiter, sous certaines conditions, au lieu-dit" 
de Vie Les Pièces des Bordes ", commune de Chatellerault, un 
Affaire suivie par : établissement spécialisé dans le regroupement et le tri de déchets 
Jean-Pierre MERIOT en provenance de chantiers du bâtiment et des travaux publics, 
tel.: 05.49.55.71.24 activité soumise à [a réglementation des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 

Préfet de la Vienne, 

Officier de la légion d'honneur, 

Commandeur de Pordre national du mérite, 
Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électrique: des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter 
des risques d'explosion ; . 

“ri. 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnemeat p: ec 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentée en novembre 1999 par Monsieur le Directeur de la société Colas-Cent-e -Duest 
pour l'exploitation, au lieu-dit" Les Pièces des Bordes ", commune de Chatellerault, d’un établissement 
spécialisé dans le regroupement et le tri de déchets en provenance de chantiers du bâtiment et des traveux 
publics, activité relevant de la réglementation des installations classées pour la protection de l'environneme sr : 

Vu l'ensemble des pièces du dossier ; 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 5 février 2001 au 12 mars 20)!  ies 
conclusions du commissaire-enquêteur ; 

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Scrules, de 
l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur Régional de 
l'Environnement ; n 

Vu l'avis du Sous-Préfet de Chatellerault; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2001 D2/B3 278 du 22 juin 2001 portant sursis à statuer sur la demande; 

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 18 octobre 2001; 

Considérant que la société n'a pas formulé d'observations sur Le projet d'arrêté qui lui a été notifié; L- 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, 

B.P, 589 - 86021 POITIERS CEDEX - Téléphone : 05 49 55 70 00 - Télécopie : DS 49 48 2% 34 Minitel : 3615 Pref86 - Serveur vocal : 05 49 45 70 LL 
Guichets auvçris dé 8 h 45 à 15 h 45



    

     
    

         

ARTICLE 1 

La Société Anonyme COLAS CENTRE OUEST dont le siège social est situé ZAC de La Chantrerie, 
2, rue Gaspard Coriolis — 44307 Nantes Cedex 3 est autorisée à exploiter au lieu-dit "Les Pièces des 
Bordes", commune de Châtellerault, un établissement spécialisé dans le regroupement et le tri de 
déchets en provenance de chantiers du bâtiment et des travaux publics, comprenant les installalions 
classées suivantes : 

provenant d'installations classées AtHoris 
(installations d'élimination, à l’exception des installations 
traitant simultanément et principalement des ordures 50 000 t/an 
ménagères) : 4) stations de transit | 

322-A | Stockage et traitement des ordures ménagères et autres 1 ha Autorisation 
résidus urbains 
A) stations de transit, à l’exclusion des déchetteries mentionnées À 
la rubrique 2710 

     

  
  

          
  

  

ARTICLE 2 

2.1. - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 
dans le dossier de la dernande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait 
aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2. - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation où de leur voisinage de nature 
à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3. - Changement d’exploitant 

Lorsque l'établissement change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de Pexploitation. Ceîte déclaration doit 
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 
s’il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse 
de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
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2.4. - Taxe Générale sur les Activités Polluantes 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et 
exigible à la signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme 
d'une Taxe annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 
1” janvier ou ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement on éventuellement 
de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière. 

2.5. - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à environnement (c’est-à-dire aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Livre V Titre I du Code de l’environnement) doit être 
immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l’exploitant remet, dans les plus 
brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les mesures 
envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6. - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l’éxploitant doit adresser une notification 
au préfet du département, conformément au décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 modifié 
(article 341). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de 
l’environnement (c’est-à-dire des intérêts visés à l’article L 511-1 du Livre V Titre I du Code de 
l’environnement), notamment en ce qui conceme : 

-  lélimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc.), 
la surveïllance a posteriori de l’impact de l'installation sur son environnement. 

2.7. - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
Penvironnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de 
leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

2.8. - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, 
portant sur les nuisances de l’établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets 
d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de 
l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l’intervention de ces OTSanismes. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure 
et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure 
d’autosurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l’exploitant et tenus à la disposition de 
l'mspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concéme, de l’agent chargé de la Police de 
l'Eau. 
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ARTICLE 3 

3.1. - Clôture 

Les installations doïvent être entourées d’une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles 
d'une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute 
intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours). Un accès pancipal et 
unique, muni d’un portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de 
fouclionnement, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

3.2. - Aménagement des points de rejet 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des 
contrôles de rejet dans de bonnes conditions. 

En particulier sur les canalisations de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d’échantilions et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d’écoulement, etc...) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L’AIR 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 
canalisés. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l’air. … dispose des moyens nécessaire 
à l'arrosäge des pistes de circulation pour limiter les envols de poussières par temps sec. 

ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Règies générales 

Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au 
rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter. 

Les eaux pluviales potentiellement polluées après ruissellement sur la plate-forme étanche sont 
reprises dans un bassin de 1800 mÿ, relié à un débourbeur séparateur d'hydrocarbures. 
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Le débourbeur séparateur d'hydrocarbures sera dimensionné pour traiter 20 ls et équipé d'un 
indicateur de colmatage. Il sera contrôlé visuellement chaque semaine. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu naturel. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales non souillées seront distincts des réseaux de collecte des 
eaux de ruissellement souillées provenant des aires de circulation et de stockage des déchets. 

5,2. - Préléverments 

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour 
limiter la consommation d’eau (opérations d’arrosage des pistes et de nettoyage des installations). 

Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

5.3. - Règles particulières de rejet au milieu récepteur 

Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 

   

    

    
  

  

  

MARRRe EUR 
j Bassin de rétention puis 

de l'ensemble du site séparateur d'hydrocarbures 

Séparateur d'hydrocarbures 2 Plan d’eau du site 

Eaux pluviales non souillées 3 Puits perdu           

5.4. - Prévention des pollutions accidentelles 

5.4.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux et des sols. 

5.4.2. - Cuvette de rétention 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à 

une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 

250 1, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 1, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 
800 I si cette capacité excède 800 I.



La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. 

Le stockage enterré des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l’environnement est interdit. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

3.4.3. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit étre étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

ARTICLE 6 - DECHETS 

6.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations 
pour limiter les quantités de déchets produits. 

6.2, - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus collectés par l'établissement, avant leur 
revalorisation ou élimination, doivent permettre de limiter les risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 
et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages ternporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1.- Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence : 

- la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau 
du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l’arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, 
et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

_5-



- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l'autorisation. 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse}, à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à 
l'origine, en limite de propriété, de niveau de bruit et dans les zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées à l’article 12, et que les émissions solidiennes 
ne soient pas à l’origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la 
proiection de l’environnement. 

. 13. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à 
l’intérieur de l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière 
de limitation de leurs émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué). 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES RISQUES 

8.1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services 
d'incendie et de secours. 

8.2. - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
où produites, sont susceptibles d’être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

8.3. - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NEC 15.100 pour la basse tension et aux 
normes NEC 13.100 et NEC 13.200 pour Ja haute tension. 

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent 
être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des 
produits présents dans les locaux où ils sont implantés.



Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.O. 
du 30 avril 1980). 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l’exlérieur des 
ZONES à risques. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc. sont implantés dans des locaux spéciaux situés à 
l'extérieur des zones à risques. 

8.4, - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques 
fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux 
normes. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou 
inflammables à l’état solide, liquide, gez ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de 
l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

8.5. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques ef 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les produits stockés : 

- Un moyen permettant d’alerter les services d'incendie et de secours : 
- des plans du site facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

      

   

  

                 
    

   ERP ET TPE 

  

ARTICLE 9 - GENERALITES 
  

0.1. - Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l’environnement doivent être 
entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 
d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer [a protection 
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de l’environnement, tels que produits de neutralisation, produits absorbants, sable meuble et pelle à 
proximité du poste de distribution de carburant, etc. 

9.2. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R 231.53 du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à FPétiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et 1a quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

9,3. - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

9.4. - Intégration dans le paysage 

E’ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Des merlons de terre séparent l’activité des habitations les habitations les plus proches. 

0.5. - Surveillance 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’établissement. 

ARTICLE 10 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

10.1. - Règles générales 

Un schéma de tous Îles réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, vannes 
manuelles. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d’eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est 
interdit. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Le débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures sera nettoyé au moins trois fois par an par une entreprise spécialisée, 

Les capacités de rétention doivent être débarrassées des écoulements et eaux pluviales de façon à ce 
que le volume disponible à tout moment respecte les prescriptions du 5.4.2. 
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directe entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

10.2. - Prélèvements et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour 
Hmiter la consommation d’eau. 

10.3. - Valeurs limites et suivi des eaux résiduaires 

Les valeurs limites admissibles des rejets et les modalités de suivi sont celles fixées en annexe du 
présent arrêté. 

10.4, - Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d’un accident ou d'un incendie 
(y compris les eaux utilisées pour l’extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur 
(mise en place de ballons gonflables sur les regards d’égouts et d'eaux pluviales). 

Les aires de circulation doivent être nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.4. sont de préférence 
récupérés el recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément au point 11.3 

ARTICLE 11 - ELIMINATION DES DECHETS 

11.1. - Traçabilité 

L’acceplation, la valorisation et l'élimination feront l'objet d'une comptabilité précise. À cet effet, 
l'exploitant ouvrira un registre permettant la traçabilité des lots et mentionnant pour chaque type de 
déchets : 

- origine, composition, quantité ; 
- date et nom de l'entreprise de transport et de l’entreprise productrice ou destinataire des 

déchets : 
- lieu et mode de valorisation ou d'élimination finale. 

Les documents justificatifs seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

11.2 - Gestion 

L’exploitant stocke séparément les différentes catégories de déchets admis et notamment : 

- bétons et déchets inertes en mélange, 
- produits terreux, 

- métaux,



- papiers et cartons, 

- déchets banals, 
- déchets toxiques (sur rétention spécifique et à l’abri des eaux météoriques) 

11.3. - Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballage soumis aux dispositions du décret n°94-609 du 13 juillet 1994, relatif 
aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des 
installations dûment prévues à cet effet. 

11.4, - Elimination 

L’élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés doit être assurée dans dés installations dûment 
autorisées à cet effet au titre du Livre V Titre I du Code de l’environnement. L'exploitant doit être en 
ruesure d’en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation 
précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. Il transmettra chaque année 
un bordereau récapitulatif de tous les déchets générés (boues des netloyages du séparateur 
d'hydrocarbures, nettoyages des bassins de décantation, huiles usées). 

11.5. - Transport 

En cas d’enlèvement et de transport, l'exploitant s’assure lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

ARTICLE 12 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l’émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en 
limite de propriété sont celles fixées en annexe du présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l’origine de 
valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement pour les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si [eur emploi est réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 13 - PREVENTION DES RISQUES 

13.1. - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de 
sécurité et de secours doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur 
modification puis tous les ans au moins par une personne compétente. 
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La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L’intervalle entre deux 
contrôles ne peut excéder un an. 

13.2. - Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d’apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d'un "permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

13.3. - Permis de feu 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude...) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une 
consigne particulière. 

Le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l’exploitant ou par [a 
personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le “permis de feu" et la consigne particulière relative à Ja sécurité de Pinstallation, doivent 
être Cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après [a fin des travaux et avant la reprise d’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant où son représentant. 

13.4. - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager 
une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

13.5. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-  Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de 
l'établissement ; 

- l'obligation du “permis de feu" pour les zones à risques de l’établissement ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) : 
- les mesures à prendre en cas de présence de liquides dans Les déchets : 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

13.6. - Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, découpe au chalumeau, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 
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- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de 

traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

13.7. - Formation du personnel à la Intte contre l’incendie 

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible 
d'intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 14- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

14.1. - Aménagement du chantier 

Une ou plusieurs voies de circulation de largeur minimale 3 mètres seront aménagées à partir de 
l'entrée jusqu'aux aires de dépôt. Elles seront maintenues dégagées en permanence. 

14.2. - Gestion des risques d'explosion 

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, 
matériels de guërre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, partie d'engins ou matériels de guerre, des 
objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des 
services Suivants : 

- Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne), 
- service des munitions des armées (terre, air, marine), 
- gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de 

neutralisation. 

Dans le cas où des corps creux susceptibles de contenir des produits dangereux ou des véhicules 
automobiles seraient découpés au chalumeau, ils seront préalablement débarrassés de toutes matières 
combustibles et liquides inflammables. Ces opérations ne pourront être effectuées à moins de 8 mêtres 
de tout dépôt de produits inflammables. Elles seront effectuées selon les règles de l'art pour la 
protection du personnel. 

14.3. - Protection contre les rongeurs 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

L'utilisation de produit chimique susceptible de nuire à la qualité de l’eau de la nappe de captage est 
interdite. 

Les factures de produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation 
seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 
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ARTICLE 15 

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les 
conditions prévues à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

ARTICLE 16 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICEÉE 17 

L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des 
conditions qui précèdent. 

ARTICLE 18 

La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du permis : 
de construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 19 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers : 
- Pour l'exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour né le 

présent arrêté a été notifié ; 

“Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans. 

ARTICLE 20 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera 
afñché pendant un mois à {a porte de la mairie de Chatellerault et précisera, notamment, qu'une copie de 
ce document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet. 

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux cliffusés 
dans tout le département. 

ARTICLE 21 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de Chatellerault, le Maire de 
Chatellerault et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :



  

  

Les valeurs limites des eaux pluviales et des rejets en sortie du débourbeur séparateur d'hydrocarbures 
sont fixées comme suit : 

  

  

  

  

DBOS sur effluent non décanté 100 mg/l 

DCO sur effluent non décanté 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux 19 mg/l         

Le respect de ces valeurs est vérifié au moins une fois par an par une campagne d'analyses réalisée par 
un Orpanisme agréé.



  

   
supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

  

  

        

  

  

  

égal à 45 dE(A) 6 dB(A) 4 dB{4) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A) 

Niveaux limites admissibles Niveaux limites admissibles POINTS DE CONTROLES de bruit en dB(A) de bruit en dB(A) 

En limite de propriété à proximité de 
70 60 Ta maison la plus proche       

  

 



- à Monsieur le Directeur de la société Colas-Centre-Ouest, ZI. sud de Nonnes BP. 223 86102 

Chatellerault. 

- aux Directeurs Départementaux de l'Équipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture 

et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au 

Directeur Régional de l'Industrie, de Fa Recherche et de l'Environnement, 

- et aux maires des communes concemées: Cenon-sur- Vienne et Naintré. 

Fait à POITIERS, le 13 novembre 2001 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

de la Vienne 

Philippe Paolantoni .


